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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 14 JUIN 2023 

 

L’An deux mille vingt-trois le 14 JUIN à 19 h 30 le conseil municipal de Chaponost, légalement 

convoqué le 8 JUIN deux mille vingt-trois, s’est réuni en séance publique ordinaire, salle du 

conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Damien COMBET, maire.  

 

Étaient présents : Monsieur Jean-François PERRAUD, Madame Patricia GRANGE, 

Monsieur Gregory NOWAK, Madame Claire REBOUL, Monsieur Dominique CHARVOLIN, 

Monsieur Eric ADAM, Madame Audrey PLATARET, Madame Martine MORELLON, 

Monsieur Cédric LAURENT, Monsieur Jérôme CROZET, Monsieur Fabrice DUPLAN, 

Madame Monia BEN SLAMA, Monsieur Alexandre MARTIN, Madame Sandrine GENIN, 

Monsieur Frédéric GIORGIO, Madame Anaïs VIDAL, Monsieur Thomas SAUVAGE, 

Madame Françoise DUMAS, Monsieur Laurent JANUEL, Madame Cécile MARCHAND, 

Monsieur Daniel SERANT, Madame Anne ARNOUX, Monsieur Roland WILPUTTE. 

 

Absents représentés : Monsieur Marc LEONARD (a donné procuration à Monsieur Eric 

ADAM), Madame Mégane HERNANDEZ (a donné procuration à Monsieur Jérôme 

CROZET), Monsieur Didier DUPIED (a donné procuration à Madame Françoise DUMAS), 

Madame Céline VEDRENE (a donné procuration à Madame Claire REBOUL). 

 

Absente non représentée : Madame Catherine POINSON. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Laurent JANUEL est désigné secrétaire de séance. 

 

 

Rapport n° 23/61 - CULTURE  

Rapporteur : Madame Audrey PLATARET 

 

FESTIVAL CIRQUE A L’OUEST - EDITION 2023 

CONVENTION DE PARTENARIAT  
 

 

Publié le : 15 juin 2023 Le maire, 

Transmis en Préfecture le : 15 juin 2023 Damien COMBET 

Exécutoire le : 15 juin 2023 

 

 

 

 

Département du Rhône 
 

Mairie de Chaponost 
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Exposé des motifs : 

 

Suite aux deux premières éditions organisées sur la commune de Brignais en 2019 et 2021, sept 

communes du territoire ont décidé de s’associer pour proposer 4 représentations de cirque 

contemporain à découvrir en famille sur le site du Plat de l’Air à Chaponost, les 6, 7 et 8 octobre 

2023. 

 

Pour cette troisième édition, les villes partenaires sont :  

• Les cinq communes de la Communauté de communes de la vallée du Garon : Brignais, 

Chaponost, Millery, Vourles et Montagny, 

• Vaugneray par l’intermédiaire du festival Inter’Val, 

• Mornant avec le théâtre Jean Carmet  

 

Le spectacle proposé est BiblioTEK de Hassan El Hajjami (qui a travaillé notamment au Cirque 

du Soleil avant de monter sa propre compagnie), avec 9 artistes, mêlant cirque actuel et hip hop. 

Le chapiteau installé permettra d’accueillir 550 spectateurs par représentation.  

 

Le Briscope, structure culturelle de la ville de Brignais, a en charge le pilotage artistique, 

financier, administratif et technique du projet avec l’appui des villes partenaires.  

 

Les tarifs proposés sont les suivants :  

• Plein tarif : 22 € 

• Tarif moins de 18 ans : 18 € 

• Tarif moins de 12 ans : 12 € 

 

Le coût prévisionnel de cette édition s’élève à 83 000 € couverts par les recettes de billetterie, 

la participation de chaque commune partenaire, les subventions sollicitées auprès de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Rhône ainsi que le mécénat.  

La participation de la ville de Chaponost s’élève à 10 000 € tel que précisé dans la convention 

jointe en annexe du présent rapport.  

 

Les villes qui le souhaitent pourront également proposer des séances aux scolaires aux élèves 

de CM1 et CM2 ainsi qu’aux collégiens avec une prise en charge du reste à financer en fonction 

du tarif proposé.  

Il est précisé que le coût de la séance pour les scolaires n’est pas intégré dans le coût 

prévisionnel présenté ci-dessus. La plus grande partie des frais sont toutefois mutualisés ce qui 

permet de ramener celui-ci à 6 900 € (achat du spectacle et quelques dépenses annexes) pour 

une représentation avec 550 spectateurs.  

 

Délibération :  

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

• Approuve la convention de partenariat jointe en annexe, 

• Autorise Monsieur le maire à signer ladite convention. 

VOTANTS 28 
 

 

ABSTENTION 0    

CONTRE 0   

POUR  28  
 

 

Pour extrait conforme, 

Le maire,                          Le secrétaire, 

Damien COMBET           Laurent JANUEL 

   
 


